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SERGY Engone, alias Naka-
ta, Gabonais, 25 ans, établi 
à Mangui, un quartier du 

2e arrondissement de Mouila, 
a été écroué à la prison civile de 
Mouila pour présomption de viol 
et d'agression sexuelle. Il aurait 
abusé sexuellement de E. N. et 
I. N., respectivement âgées de 
8 et 10 ans. C'est le procureur 
de la République devant lequel 
il a été présenté qui l'a déféré le 
10 janvier dernier.
Selon une source proche du dos-
sier, les faits remonteraient au 

mois de novembre 2021. Sergy 
Engone se rend chez la famille 
Constant Yves où habitent les 
deux fillettes. Une maison où 
était connu le jeune homme 
puisqu'il y vivait, avant d'en 
être chassé du fait de ses écarts 
de conduite. Le jour des faits, 
il sirote une bière et approche 
E. N. et I. N., sous le fallacieux 
prétexte de leur donner un petit 
coup de pouce dans leurs devoirs 
de maison. Les parents, qui sont 
assis à l’extérieur de la maison, ne 
se doutent absolument de rien. 
Soudain, Sergy Engone entraîne 
les fillettes vers le couloir et les 
somme de lui administrer une 
fellation. Pendant qu'il abuse de 

celle de 8 ans, il exige à l'autre de 
monter la garde.
Quelques jours après, l’une des 
victimes n'en pouvant plus de 
garder le secret aurait tout confié 
à usa grande sœur âgée de 12 
ans. Qui, à son tour aurait in-
formé les parents. Lesquels ont 
aussitôt engagé une action judi-
ciaire à l'encontre du présumé 
délinquant sexuel. En enquête 
préliminaire, Sergy Engone a nié 
les faits dans un premier temps. 
Avant d’être confondu par les 
victimes et les Officiers de police 
judiciaire (OPJ).

Mouila : il agresse sexuellement 
deux fillettes de 8 et 10 ans

F.N
Mouila/Gabon

Sergy Engone qui séjourne à la maison d’arrêt de Mouila. 
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UN incendie d'une rare 
violence s'est produit, le 
15 janvier dernier à Paris, 

un quartier de la commune de 
Lebamba. Les flammes ont com-
plètement réduit en cendres l'inté-
rieur de la demeure de l'opérateur 
économique Moussa Sissoko.
Les faits ont lieu vers 8 heures. 
La famille Moussa Sissoko est sur 
pied, après une nuit rythmée par 
les coupures intempestives de la 
Société d'énergie et d'eau du Ga-
bon (SEEG). Toute la maisonnée 
vaque ensuite à ses diverses occu-
pations quotidiennes. Les hommes 
hors de l'habitation, les femmes 
à l'intérieur de celle-ci dans le 
cadre des activités ménagères. Ce 
sont d'ailleurs ces dernières qui 
constatent la présence des flammes 
dans une des chambres juste après 
le retour brusque de l'électricité. 

Dans la panique, le premier ré-
flexe des femmes est de mettre les 
tout-petits hors de danger. Une 
fois à l’extérieur de la maison, elles 
appellent à l'aide de toutes leurs 
forces.
Les voisins et les passants arrivent 
sur les lieux, pour tenter de cir-
conscrire le brasier. Mais, il est 
trop tard, car le feu s'était déjà 
considérablement propagé. Seul 
le mobilier, les appareils électro-
ménagers, un peu de vaisselle et 
une partie des vêtements ont pu 
être sauvés. Contrairement aux 
documents administratifs – cartes 
consulaires, cartes de séjour, actes 
de naissance –, qui ont entièrement 
été consumés.
Juste après le drame, quelques 
bonnes volontés issues en partie 
de la communauté musulmane 
sont venues en aide à la famille 
sinistrée. Le plus dur reste cepen-
dant à venir pour Moussa Sissoko 
et les siens.

Lebamba : un opérateur économique 
perd tout dans un incendie

Gloire Junaël MOUBEDI BIGOGO
Lebamba/Gabon

Ce qui reste de la maison de la famille de Moussa Sissoko.
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